
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 à 10 h 

 

Cette séance ordinaire s'est tenue à la salle des fêtes sous la présidence du Maire. 
 

Membres présents : BARDE Cyril, ARSIGNY Jocelyne, DELHAYE Paul, CARRIER Brigitte, BRAGAGNOLO 

Gilberte, PIRES Jean-Claude, RADIN Benoît, LEJAS Dominique, DUBOURDY Laetitia, MIGNON Jean-Pierre, 

MINAUD Aurélie, RIVIER Yoan, PETIT Maeva et COSTELLA Jérémy 

Madame Maëva PETIT est élue secrétaire de séance. 

 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Gérard BONNAMY, maire, qui a déclaré les 

membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.  

Élection du maire 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée . Il a 

procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 15 conseillers présents et a constaté 

que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application 

des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue 

parmi les membres du conseil municipal.  

Monsieur Cyril BARDE est candidat et est élu avec 14 voix. Il est proclamé Maire et immédiatement 

installé dans sa fonction. 

 

Il remercie l’assemblée et prend la présidence de la séance.  

 

Délibération pour déterminer le nombre d’adjoints : 

Sur proposition du Maire, le conseil municipal décide à l’unanimité de conserver le nombre d’adjoints à 4. 

 

Election des adjoints : 

Cette élection a lieu dans les mêmes conditions que l’élection du Maire. Ont été élus et immédiatement installés : 

Madame ARSIGNY Jocelyne, 1ère adjointe ; Monsieur DELHAYE Paul, 2ème adjoint ; Madame CARRIER Brigitte, 

3ème adjointe et Monsieur BONNAMY Gérard, 4ème adjoint. 

 

Lecture de la charte de l’élu local : 

Le maire donne lecture de la charte de l’élu local. Un exemplaire est remis à chaque conseiller municipal ainsi que 

la copie des articles du titre II du code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Détermination du montant de l’indemnité des élus : 

Les indemnités votées par le conseil municipal pour l’exercice effectif des fonctions de maire et d’adjoint 

sont déterminées par décret en Conseil d’État par référence au montant du traitement correspondant à 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, et ce dans la limite d’une enveloppe 

financière variant selon la taille de la commune. Actuellement, les textes fixent ces indemnités aux taux 

de 40,30% pour les maires et 10,70 % pour les adjoints. Le Maire propose de réduire son indemnité au 

taux de 20 %. Le conseil municipal prend la délibération pour fixer les indemnités comme suit : 

- l'indemnité du maire, 20 % de l’indice brut 1027 soit une indemnité brute de 777,88 €  

- l'indemnité d'adjoint, 10,70 % de l’indice brut 1027 soit une indemnité brute de 416,17 € par adjoint.  

 

Nomination des délégués aux différents syndicats et commissions : 

 

  SYNDICATS TITULAIRES SUPPLEANTS 

        

1 SDE24 BARDE Cyril DELHAYE Paul 

    PIRES Jean-Claude RADIN Benoit 
        

2 SMDE24 RADIN Benoit BARDE  Cyril 

        
        



    

3 SIVOS VELINES ARSIGNY Jocelyne DUBOURDY Laetitia 

    CARRIER Brigitte BARDE Cyril 
        

4 SMD3 DELHAYE Paul PIRES Jean-Claude 

    LEJAS Dominique MIGNON Jean-Pierre 
        

5 DFCI 24 PIRES Jean-Claude COSTELLA Jérémy 

        
        

6 SIRPE de ST MEARD CARRIER Brigitte BONNAMY Gérard 

   et FOUGUEYROLLES ARSIGNY Jocelyne RIVIER Yoan 

    DUBOURDY Laetitia BARDE Cyril 

    BRAGAGNOLO Gilberte DELHAYE Paul 
        

9 CNAS ARSIGNY Jocelyne   
        

10 CORRESP. SECURITE ROUTIERE MINAUD Aurélie BONNAMY Gérard 

        

11 CONSEIL D'ECOLE DUBOURDY Laetitia CARRIER Brigitte 

    ARSIGNY Jocelyne BRAGAGNOLO Gilberte 

        

15 CORRESPONDANT DEFENSE DELHAYE Paul   

        

16 CORRESPONDANT AMBROISIE BARDE Cyril  

    

 
COMMUNAUTE DES COMMUNES 

  DELEGUES     

        

  COMMISSIONS DE LA  
Titilaire : 1 Suppléant : 1 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 Tourisme Rivière PIRES Jean-Claude MIGNON Jean-Pierre 

  Economie ARSIGNY Jocelyne BARDE Cyril 

  Aménagement Espace Urbanisme BONNAMY Gérard RIVIER Yoan 

  Assainissement RADIN Benoit DELHAYE Paul 

  Action sociale  CARRIER Brigitte BRAGAGNOLO Gilberte 

  Maison de santé MINAUD Aurélie DUBOURDY Laetitia 

  Enfance-Jeunesse-  ARSIGNY Jocelyne DUBOURDY Laetitia 

  Voirie BARDE Cyril RADIN Benoit 

  Sport et culture RIVIER Yoan COSTELLA Jérémy 

 

 



DESIGNATION DES DELEGUES AUX COMMISSIONS 

COMMISSION MEMBRES 

COMMISSION DES TRAVAUX 
PUBLICS ET DES BATIMENTS 

RIVIER Yoan, RADIN Benoît, PIRES Jean-Claude 

DELHAYE Paul 

COMMISSION DES ROUTES BARDE Cyril et COSTELLA Jérémy 

COMMISSION FEUX ET FORET Titulaire : PIRES Jean-Claude  

  Suppléant : LEJAS Dominique 

COMMISSION APPEL D'OFFRES Titulaires : RADIN Benoît, DELHAYE Paul et            

  RIVIER Yoan        Suppléants : MIGNON J-Pierre, 

  CARRIER Brigitte et BONNAMY Gérard 

COMMISSION MARCHE ADAPTE Titulaires : RADIN Benoît, DELHAYE Paul et            

  RIVIER Yoan        Suppléants : MIGNON J-Pierre, 

   CARRIER Brigitte et BONNAMY Gérard 

COMMISSION DES IMPOTS 

PETIT Maëva, DUBOURDY Laetitia, Arsigny 
Jocelyne, BRAGAGNOLO Gilberte, COSTELLA 
Jérémy, LEJAS Dominique, CARRIER Brigitte, 
RADIN Benoit, MINAUD Aurélie, PIRES Jean-
Claude, DELHAYE Paul, BONNAMY Gérard, 
MIGNON Jean-Pierre 

COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
LISTES ELECTORALES 

Titulaire : BONNAMY Gérard 

Suppléant : DELHAYE Paul 

COMMISSION RECRUTEMENT 

ARSIGNY Jocelyne, DUBOURDY Laetitia,  

CARRIER Brigitte, DELHAYE Paul, 
BRAGAGNOLO  

Gilberte et RIVIER Yoan 

COMITE CONSULTATIF DES PETIT Maeva, MINAUD Aurélie, DELHAYE Paul,  

ASSOCIATIONS +  PIRES J-Claude, BRAGAGNOLO Gilberte, 

COMMUNICATION + CARRIER Brigitte, MIGNON J-Pierre, COSTELLA  

FETES, SPORTS ET CEREMONIES Jérémy et RIVIER Yoan   

COMMISSION ADRESSAGE 

RADIN Benoit, BONNAMY Gérard, ARSIGNY  

Jocelyne, DELHAYE Paul, BRAGAGNOLO 
Gilberte, 

MINAUD Aurélie, LEJAS Dominique, COSTELLA  

Jérémy, DUBOURDY Laetitia 

COMITE CONSULTATIF JEUNESSE & 
ADOS 

PETIT Maeva, DUBOURDY Laetitia, DELHAYE 
Paul,  

 
 

Dispositions du RGPD :  

Il est remis à chaque conseiller, une information sur la protection de leurs données. Chacun pourra déterminer 

comment et à qui leurs coordonnées pourront être délivrées. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le maire remercie l’assemblée et clôture la séance. 


